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Parmi les grandes th"matiques de l'urbanisme, la
densit" est certainement celle qui v"hicule le plus

d'id"es re#ues. 
La r$gle de superficie minimale des parcelles
constructibles qui a v"cu avec les plans d'occupation
des sols "tait g"n"ralement pr"sent"e comme l'outil
de la qualit". 
L'"mergence des probl"matiques
de d"veloppement durable et
d'utilisation "conome de l'espace
ont conduit les r"dacteurs de la loi
Solidarit" et Renouvellement
Urbains % proscrire cette r$gle
dans les Plu. 
Avec le Grenelle de l'environne-
ment, ceux des "lus qui demeu-
rent hostiles % la densification
savent d"sormais que leur opinion
n'est plus incontest"e. 
Toutefois, cette nouvelle donne a
favoris" l'"mergence des divisions
sous forme de « terrains en dra-
peaux » v"ritable calamit" urbanis-
tique.
Les praticiens red"couvrent alors
les vertus d'une organisation ratio-
nalis"e des divisions fonci$res au
travers du lotissement ou de la
Zac. A cet "gard, il ne faut pas s'"tonner que le d"cret

de 2007 ait g"n"ralis" la notion de lotisse-
ment % toute division en vue de l'implantation
de b&timents. 
Le lotissement et la Zac se pr(tent particuli$-
rement bien % une approche « sur mesure »
de la densit", tout en permettant une diversit"
r"sidentielle ma)tris"e. Ils constituent une
alternative qualitative aux constructions grou-
p"es qui, du fait de la standardisation, trouvent
leurs limites dans des op"rations de grande
envergure et pour lesquelles le traitement
des VRD est trop souvent le « parent pau-
vre » du programme. 
La mise en úuvre d'une op"ration d'am"na-
gement dense n"cessite au pr"alable que la
densit" soit comprise et adapt"e. 

Une densit" comprise
Il n'est pas ais" d'avoir une id"e concr$te de
la densit" ; tout d'abord parce qu'il n'est pas
courant de savoir ce que repr"sente un hec-
tare concr$tement sur le terrain. L'erreur fr"-
quemment commise est de consid"rer qu'il
ne s'agit que de notions arithm"tiques et pla-
nim"triques, alors qu'il faut "galement en
avoir une approche « vue du sol ».
En la mati$re, rien ne vaut la d"monstration
par l'exemple. Ci-contre une photo de deux
maisons neuves construites % Etampes sur la
Zac du Plateau de Guinette, sur des terrains
de 207 m2 avec 7,40 m de fa#ade de terrain. 

On constate que la probl"matique de la densit" s'ef-
face naturellement devant le soin apport" aux d"tails
urbanistiques et architecturaux. 

Une densit" adapt"e 
La grande force des op"rations d'am"nagement r"side
dans le fait qu'elles permettent d'introduire des densi-
t"s diff"renci"es, faisant « vivre le plan masse », en

cr"ant des secteurs ayant leur
propre identit" urbanistique :
c'est la mixit" r"sidentielle. 
Dans le cas de la Zac du
Plateau de Guinette, il s'agissait
de pourvoir la commune de
constructions individuelles qui
lui faisaient d"faut. Deux grands
secteurs de densit" diff"ren-
ci"e ont "t" mis en úuvre : un
secteur de 136 terrains de 600
m2 en moyenne et un secteur
256 terrains de 240 m2 en
moyenne avec des logements
sociaux r"partis sur deux )lots. 

Une diversit" 
ma#tris"e
La fonction d'architecte coor-
donnateur prend toute sa

dimension dans le cadre d'une op"ration dense. Les
"l"ments de liaison entre les espaces publics et priva-
tifs *cl+tures, portails, murs et haies/ pr"sentent un
rythme plus resserr". Pour assurer une harmonie
d'ensemble, il est indispensable de les r"glementer
dans un cahier des charges propre au secteur trait" ;
l'id"al en la mati$re "tant que l'am"nageur les r"alise
lui-m(me. 
L'"laboration du cahier des prescriptions architectu-
rales et paysag$res, sanctionn" par le visa de l'archi-
tecte coordonnateur, permet de faire respecter le
parti architectural recherch" et constitue la meilleure
garantie de la qualit" de l'op"ration. L'implantation
coh"rente des constructions compte parmi les cibles
primordiales de l'"co-am"nagement. En effet, l'optimi-
sation "nerg"tique d'un b&timent d"pend d'abord de
son orientation. 
La r"flexion sur la densit" ne doit pas se limiter % celle
des constructions. Elle doit (tre men"e sur les
espaces communs qui doivent (tre dimensionn"s
pour r"pondre % leur fonction de lieux d'agr"ment et
de convivialit". Il ne faudrait pas tomber dans le tra-
vers d'un urbanisme oppressant. Il est d'ailleurs carac-
t"ristique de relever que les densit"s haussman-
niennes sont toujours accompagn"es de grands bou-
levards assurant une fonction d'oxyg"nation de la
trame urbaine. 
Au final, on constate que la sensation de densit"
d"pend autant du traitement des constructions que
de celui de l'espace public. 

 RETENIR

Le SNAL (syndicat national des
am"nageurs lotisseurs) d#s 2001,
embo$tait le pas de la loi SRU en
organisant avec le Puca (plan
urbanisme construction architec-
ture) un appel % projet sur le
lotissement dense sur le th#me 
« Maisons en ville ». Quand le
lotissement retrouve le chemin de la
ville.

Trop de PLU s'orientant pourtant en
faveur de la densit" laissent
contradictoirement perdurer la r#gle
dite « H/2 » (distance entre les
constructions = hauteur/2).

Op"rations d'am"nagement denses  
Mythes et r"alit"s

D marches"
et"pratiques

Pour"en"savoir"plus...
www.snal.fr/Ile_de_France_-_Picardie.html

R mi"Roch ,"Directeur"g n ral"de"LOTICIS,"
Pr sident"du"SNAL"Ile-de-France/Picardie

Guillaume"de"la"Lubie,"charg "d'op rations"LOTICIS
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Plan masse de la ZAC du Plateau de Guinette " Etampes 

G#n#rosit# des espaces publics
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Maisons construites sur des terrains de 207 m 2
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